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Message du directeur général 
des élections 
C’est avec plaisir que je présente le Rapport sur les résultats 
ministériels 2021-2022 du Bureau du directeur général des 
élections, qui rend compte de ce que l’organisme a accompli 
en regard des engagements énoncés dans le Plan ministériel 
2021-2022. Le rapport présente les résultats pour l’ensemble 
du portefeuille, constitué d’Élections Canada et du Bureau du 
commissaire aux élections fédérales.  

Pendant la période de rapport, Élections Canada s’est affairé à 
relever les défis opérationnels liés à la tenue de la 44e élection 
générale durant la pandémie de COVID-19. Afin de veiller à ce 
que les Canadiens puissent exercer en toute sécurité leurs droits 
démocratiques de voter et de se porter candidat, l’organisme a :  

 mis en place de nouvelles mesures de santé et de sécurité, comme de l’équipement de 
protection individuelle pour les travailleurs électoraux, du désinfectant pour les mains, 
des écrans de plastique acrylique, des affiches sur la distanciation physique et des crayons 
à usage unique dans les bureaux de scrutin et dans les bureaux locaux d’Élections 
Canada;  

 amélioré l’accessibilité et l’efficacité des processus et des systèmes utilisés pour les 
services de vote par bulletin spécial, grâce notamment à un nouveau portail en ligne et à 
des urnes destinées à recevoir les bulletins de vote spéciaux aux bureaux de scrutin le 
jour de l’élection;  

 ajouté un nouveau volet de santé et de sécurité à la Campagne d’information des 
électeurs.  

Durant la 44e élection générale, Élections Canada s’est efforcé d’instaurer un climat de confiance 
et d’accroître la participation au processus électoral en fournissant des renseignements fiables 
dans de nombreuses langues, dont 16 langues autochtones. L’organisme a également cherché à 
améliorer ses services d’inscription des électeurs et la qualité des données du Registre national 
des électeurs.  

Avant l’élection générale, Élections Canada a collaboré avec les principaux organismes de 
sécurité pour s’assurer que son infrastructure technologique continuait de respecter les plus hautes 
normes de sécurité. Nous avons tiré parti de cette collaboration pour nous préparer et, au besoin, 
agir en cas de tentatives d’ingérence électorale, qu’il s’agisse de cyberattaques ou de diffusion 
d’informations inexactes au sujet du processus électoral. Je suis heureux d’annoncer qu’Élections 
Canada a réussi à protéger l’intégrité de l’élection et qu’aucune menace sérieuse pour la 
cybersécurité n’est survenue avant ni pendant l’élection générale du 20 septembre 2021.  

  

Stéphane Perrault 
Directeur général des élections 
du Canada 
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En conclusion, j’aimerais profiter de l’occasion pour remercier toutes les personnes et tous les 
organismes qui ont aidé le Bureau du directeur général des élections dans la réalisation de son 
mandat pendant le dernier exercice financier. En dépit de l’incertitude et des défis liés à la 
pandémie de COVID-19, les directeurs du scrutin, les travailleurs électoraux et le personnel de 
l’organisme ont réussi à offrir une expérience de vote sécuritaire aux électeurs partout au Canada. 
Grâce à leur excellent travail et à leur dévouement, Élections Canada a pu continuer à concrétiser 
sa vision de maintenir une démocratie électorale qui sert les intérêts de tous les Canadiens et en 
laquelle les Canadiens ont confiance. 

 

 

 

Stéphane Perrault 
Directeur général des élections 
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Aperçu des résultats 
Le Bureau du directeur général des élections est un organisme indépendant et non partisan qui 
relève directement du Parlement. Il se compose de deux entités : Élections Canada et le Bureau du 
commissaire aux élections fédérales.  

Au début de l’année 2021-2022, Élections Canada s’affairait surtout à se préparer en vue d’une 
possible élection en temps de pandémie. Il a notamment adapté les procédures et les processus 
internes et travaillé en étroite collaboration avec les directeurs du scrutin pour cerner et atténuer 
les difficultés liées à la location de locaux et au recrutement de travailleurs électoraux. À compter 
du 15 août 2021, soit la date à laquelle la gouverneure générale a dissous le 43e Parlement et à 
laquelle des brefs d’élection ont été délivrés, l’objectif de l’organisme n’était plus de se préparer à 
une possible élection dans le contexte de la COVID-19, mais bien de tenir une élection générale 
durant la quatrième vague de la pandémie. Comme la 44e élection générale a porté au pouvoir un 
gouvernement minoritaire, l’objectif de l’organisme pour le restant de l’année 2021-2022 a été 
d’achever les activités de clôture et de commencer les préparatifs en vue de la 45e élection 
générale, qui pouvait être déclenchée à tout moment. 

Dépenses 

En 2021-2022, les dépenses réelles de l’organisme ont totalisé 627 287 848 $. 

Effectif 

En 2021-2022, l’effectif total de l’organisme a été de 1 250 équivalents temps plein. 

Principaux résultats obtenus 

 Élections Canada a été en mesure de tenir une 44e élection générale sécuritaire en 
contexte de pandémie, malgré le fait que cette élection était une élection surprise.  

 Élections Canada a apporté d’importantes améliorations aux processus de demande pour 
voter par bulletin spécial et de vote par bulletin spécial. L’organisme a notamment conçu 
et mis en œuvre un système en ligne permettant de demander à voter par bulletin spécial, 
et a transmis promptement de nombreuses communications aux Canadiens au sujet des 
exigences du vote par la poste.  

 Élections Canada a achevé la mise au point de sa stratégie de transformation numérique 
et a commencé la mise en place de ses éléments fondamentaux. 

Pour en savoir plus sur les plans, les priorités et les résultats d’Élections Canada, veuillez 
consulter la section « Résultats : ce que nous avons accompli » du présent rapport. 
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Résultats : ce que nous avons accompli 

Administration et surveillance des activités 
électorales 
Le Bureau du directeur général des élections est l’organisme indépendant et non partisan chargé 
de l’administration et de la surveillance des élections et des référendums fédéraux. Il est dirigé 
par le directeur général des élections du Canada. 

Description 

Le Bureau du directeur général des élections a comme responsabilité essentielle de conduire les 
élections et les référendums fédéraux, de s’y préparer et d’en faire rapport conformément au cadre 
législatif, tout en assurant l’intégrité du processus en tout temps. 

Résultats 

Le 20 septembre 2021, Élections Canada a réussi à tenir une élection sécuritaire au cœur de la 
pandémie de COVID-19. Pour ce faire, il a mené à bien les principales activités suivantes :  

 Élections Canada a doté les directeurs du scrutin des moyens nécessaires pour louer et 
aménager plus de 500 bureaux locaux dans 338 circonscriptions. Ces bureaux ont permis 
aux électeurs et aux candidats de s’inscrire pour voter, de demander à voter par bulletin 
spécial, de soumettre leur curriculum vitæ ou de remplir un acte de candidature.  

 L’organisme a passé en revue ses activités et ses modèles de dotation pour améliorer 
l’expérience des électeurs aux lieux de scrutin et respecter les exigences de santé et de 
sécurité. Aux fins de conformité avec les mesures de distanciation physique, il a élaboré 
un modèle de service à un seul préposé au scrutin par bureau de vote1 pour le vote en 
personne. De l’information sur les exigences de santé et de sécurité liées à la COVID-19 
a été fournie aux directeurs du scrutin et les outils de formation des travailleurs électoraux 
ont été modifiés en conséquence.  

 En prévision de la hausse de la demande de vote par bulletin spécial, Élections Canada a 
renforcé sa capacité à recevoir et à traiter ce type de demandes des façons suivantes :  

 Il a offert aux électeurs locaux2 la possibilité de téléverser leur preuve d’identité au 
moyen d’un système en ligne pour la demande de leur trousse de vote par bulletin 
spécial3.  

 Il a offert aux électeurs habitant à une adresse atypique une fonction permettant 
d’indiquer sur une carte géographique l’endroit où ils vivent.  

 Il a offert aux électeurs la possibilité d’aller chercher leur demande de vote par 
bulletin spécial à des bureaux de Postes Canada.  

 Il a offert aux électeurs la possibilité de vérifier l’état de leur demande de vote par 
bulletin spécial au moyen d’un système de suivi en ligne.  

                                                           
1 Lors des élections précédentes, deux travailleurs électoraux étaient affectés à chaque bureau de vote.  
2 Les électeurs locaux sont les électeurs qui votent dans leur circonscription.  
3 Lors des élections précédentes, les électeurs locaux qui faisaient une demande de vote par la poste devaient présenter des 

photocopies des documents exigés à un bureau d’Élections Canada.  
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Élections Canada a aussi réalisé des simulations de flux d’activité afin de déterminer la 
main-d’œuvre et l’espace requis dans les bureaux locaux pour la gestion des demandes de 
vote par bulletin spécial en temps opportun. Il a par la suite acquis environ 
1500 ordinateurs supplémentaires, les a configurés à l’aide d’un logiciel spécialisé et les a 
installés dans les bureaux locaux aux fins du traitement des demandes. Ces améliorations 
ont permis à l’organisme de faire face à la hausse sensible4 du nombre de demandes de 
vote par bulletin spécial.  

 L’organisme a amélioré l’expérience des électeurs, des candidats et des travailleurs 
électoraux :  

 Il a offert diverses façons de voter5 aux électeurs des établissements de soins de 
longue durée et des résidences pour personnes âgées. 

 Il a mis en place des urnes dans les bureaux de scrutin le jour de l’élection afin 
que les électeurs puissent y déposer leur bulletin de vote spécial.  

 Il a apporté des améliorations temporaires en matière d’accessibilité aux lieux de 
scrutin.  

 Il a mis en œuvre un outil dans le Centre de service aux entités politiquesi pour 
permettre aux candidats de vérifier en temps réel leurs renseignements financiers 
au dossier. 

 Pour veiller à ce que les Canadiens disposent d’un accès facile à des renseignements 
exacts indiquant où, quand et comment voter, Élections Canada a élaboré et mis en œuvre 
la Campagne d’information des électeurs, qui comprenait :  

 des messages sur le site Web de l’organisme et sur ses comptes de médias sociaux 
pour indiquer aux Canadiens où voter et comment se porter candidat ainsi que pour 
les informer des mesures de santé et de sécurité mises en place dans les lieux de 
scrutin;  

 la diffusion d’information sur les façons de voter destinée aux personnes âgées et 
aux étudiants vivant loin de leur domicile;  

 une campagne améliorée de recrutement pour faire connaître les postes rémunérés 
de préposé au scrutin et inviter les personnes intéressées à postuler en ligne;  

 la distribution du Guide pour l’élection fédéraleii à tous les ménages canadiens;  

 la création de produits d’information numériques à diffuser, tels que des dépliants, 
des infographies et des vidéos éducatives;  

 un service de renseignements au public pour répondre aux questions du public;  

 la surveillance et la détection de cas de diffusion d’information erronée et de 
désinformation et la redirection des électeurs vers les bons renseignements.  

 Élections Canada a également poursuivi sa collaboration avec les intervenants du milieu 
en vue de réduire les obstacles à la participation électorale des façons suivantes :  

 Il a élaboré et distribué des manuels personnalisés à des leaders communautaires et 
à d’autres organismes dans le but d’aider les membres des groupes qui se heurtent 

                                                           
4 À la 44e élection générale, Élections Canada a reçu environ 700 000 demandes de vote par bulletin spécial par la poste, alors qu’il 

en avait reçu environ 55 000 à la 43e élection générale.  
5 L’organisme a offert aux électeurs des établissements de soins de longue durée et des résidences pour personnes âgées des 

bureaux de vote par anticipation sur place, un processus de vote par bulletin spécial avec l’appui du personnel de l’établissement, 
des bureaux de vote sur place le jour de l’élection et la possibilité de voter de façon autonome par bulletin spécial.  

https://csep-pesc.elections.ca/fr-CA/signin/
https://www.elections.ca/content.aspx?section=ele&dir=pas/43ge/spr/vot&document=guide&lang=f
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le plus souvent à des obstacles à la participation électorale6 à s’inscrire et à voter à 
la 44e élection générale.  

 Il a offert des ateliers et des webinaires d’Inspirer la démocratieiii, y compris des 
ateliers virtuels aux Canadiens souhaitant se présenter à une élection fédéraleiv, 
travailler à une élection fédéralev et s’inscrire et voter lors d’une élection fédéralevi, 
dans le cadre de la Campagne d’information des électeurs.  

 Il a procédé à la refonte du site Web d’Inspirer la démocratie en améliorant le 
calendrier des événements et en simplifiant l’interface utilisateur, ce qui a permis 
d’accroître considérablement l’accessibilité du site et l’engagement des utilisateurs.  

 Il a préparé des produits de communication afin que les agents de relations 
communautaires7 mènent des activités de rayonnement locales ciblant les groupes 
qui se heurtent le plus souvent à des obstacles au vote.  

 Élections Canada, Ressources naturelles Canada et Statistique Canada ont poursuivi leur 
collaboration afin de tenir à jour la Base de données de la géographie électorale, qui est 
nécessaire à la création de produits à jour, comme les cartes et les rapports liés aux 
circonscriptions nationales et provinciales, y compris les plus petites unités électorales 
(sections de vote). Les administrateurs électoraux et les entités politiques ont utilisé ces 
cartes et ces services de géographie électorale tout au long de la 44e élection générale.  

 Afin d’aider les entités politiques à se conformer aux dispositions applicables de la 
Loi électorale du Canadavii, Élections Canada a fourni des conseils sous la forme d’avis 
écrits, de lignes directrices et de notes d’interprétation, et il a répondu aux demandes de 
renseignements du public. Le Manuel sur le financement politique des associations de 
circonscription et des agents financiersviii et le Manuel sur le financement politique des 
candidats et des agents officielsix ont également été révisés et publiés sur le site Web de 
l’organisme.  

En plus des activités principales mentionnées ci-dessus, Élections Canada a surveillé le contexte 
afin d’être en mesure de prévoir et de détecter les nouveaux enjeux ainsi que d’intervenir. Comme 
les défis découlant de la pandémie de COVID-19 pouvaient avoir des répercussions sur l’intégrité 
perçue du processus électoral, l’organisme a mené plusieurs initiatives :  

 Élections Canada a protégé la santé et la sécurité tant des électeurs que des travailleurs 
électoraux aux lieux de scrutin et aux autres points de service :  

 Il a effectué une analyse de la santé et de la sécurité pour s’assurer que les lieux de 
scrutin respectaient les directives fédérales sur la ventilation intérieurex.  

 Il a fourni aux travailleurs électoraux de l’équipement de protection individuelle, 
du matériel de santé et de sécurité ainsi que des tests de dépistage rapide de la 
COVID-19.  

 Il a limité le nombre de représentants des candidats aux lieux de scrutin afin de 
respecter les limites d’occupation et les protocoles de distanciation physique.  

 Élections Canada a surveillé de près l’environnement électoral et, même si la Loi 
modifiant la Loi électorale du Canada (réponse à la COVID-19)xi n’a pas été adoptée 

                                                           
6  Les électeurs handicapés, les électeurs autochtones, les nouveaux électeurs et les étudiants.  
7 Les agents de relations communautaires sont des employés d’Élections Canada qui assurent la liaison avec les groupes qui se 

heurtent à des obstacles à l’inscription et au vote. Les agents facilitent aussi la communication entre ces communautés cibles et les 
bureaux locaux d’Élections Canada.  

http://www.inspirerlademocratie-inspiredemocracy.ca/index-fra.asp
https://www.inspirerlademocratie-inspiredemocracy.ca/act/run/index-fra.aspx
https://www.inspirerlademocratie-inspiredemocracy.ca/act/work/index-fra.aspx
https://www.inspirerlademocratie-inspiredemocracy.ca/act/regist/index-fra.aspx
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/e-2.01/index.html
https://www.elections.ca/content.aspx?section=pol&dir=dis/man/ec20089&document=index&lang=f
https://www.elections.ca/content.aspx?section=pol&amp;amp;dir=dis/man/ec20089&amp;amp;document=index&amp;amp;lang=f
https://www.elections.ca/content.aspx?section=pol&amp;amp;dir=dis/man/ec20089&amp;amp;document=index&amp;amp;lang=f
https://www.elections.ca/content.aspx?section=pol&amp;amp;dir=dis/man/ec20089&amp;amp;document=index&amp;amp;lang=f
https://www.elections.ca/content.aspx?section=pol&amp;amp;amp;dir=can/man/ec20155_c76&amp;amp;amp;document=index&amp;amp;amp;lang=f
https://www.elections.ca/content.aspx?section=pol&amp;amp;amp;dir=can/man/ec20155_c76&amp;amp;amp;document=index&amp;amp;amp;lang=f
https://www.elections.ca/content.aspx?section=pol&dir=can/man/ec20155_c76&document=index&lang=f
https://www.elections.ca/content.aspx?section=pol&amp;amp;amp;dir=can/man/ec20155_c76&amp;amp;amp;document=index&amp;amp;amp;lang=f
https://www.cchst.ca/covid19/indoor-ventilation/index.html
https://www.parl.ca/LegisInfo/fr/projet-de-loi/43-2/c-19
https://www.parl.ca/LegisInfo/fr/projet-de-loi/43-2/c-19
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avant la dissolution du 43e Parlement, l’organisme a su relever les défis liés à la pandémie 
et conduire la 44e élection générale sans mesure législative supplémentaire.  

 Élections Canada a consulté ses partenaires fédéraux, provinciaux et locaux du domaine 
de la santé au sujet des mesures de santé publique en place au pays afin de tenir une 
élection accessible et sécuritaire. Lors de ces consultations, il a créé le Groupe de travail 
chargé des renseignements sur la pandémie durant l’élection générale, qui a permis à 
l’organisme d’établir une approche coordonnée de mise en œuvre des diverses mesures de 
santé et de sécurité au cours de la période électorale. Élections Canada a également eu 
recours à la publicité dans les médias sociaux, à la télévision, à la radio et dans les médias 
imprimés pour communiquer de l’information sur les protocoles liés à la pandémie aux 
lieux de scrutin et pour expliquer les autres façons de voter offertes aux électeurs qui 
préféraient éviter de voter en personne.  

Élections Canada a aussi œuvré à maintenir la confiance des Canadiens dans le processus 
électoral grâce aux actions suivantes :  

 Afin que les Canadiens aient confiance dans le vote par la poste, l’organisme a élargi ses 
activités d’éducation et de sensibilisation sur le vote par bulletin spécial; il a notamment 
créé des infographies, produit des vidéos et tenu des séances d’information technique 
avec les partis politiques et les médias. Il a également invité un plus grand nombre 
d’observateurs, y compris des représentants supplémentaires de parti politique, à assister 
au dépouillement des bulletins spéciaux.  

 Au moyen de publications sur Facebook et sur Twitter, l’organisme a mené une 
campagne numérique qui visait à faire connaître les mesures mises en place pour assurer 
la sécurité et l’intégrité du processus électoral.  

 Élections Canada a révisé ses processus d’inscription des électeurs et créé un nouveau 
programme pour gérer la qualité et l’intégrité des données électorales dans le Registre 
national des électeurs (RNE) et le Registre des futurs électeurs.  

 Dans le but d’améliorer encore davantage l’exactitude du RNE, Élections Canada a 
approfondi sa coopération avec les organismes fédéraux pertinents, les organismes 
provinciaux et territoriaux de gestion électorale de même que les fournisseurs de données 
administratives. Il est parvenu à améliorer8 la couverture9 et l’exactitude10 du RNE en 
atteignant un taux de couverture de 96 % et un taux d’exactitude de 92,3 %. Dans cette 
optique, l’organisme a collaboré avec :  

 Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada, afin de recueillir des 
renseignements permettant de valider le contenu du RNE;  

 Statistique Canada, afin de mettre à jour les odonymes et les tranches d’adresse qui 
se trouvent dans la Base nationale de données géographiques11 et ainsi veiller à ce 
que les adresses dans le RNE soient aussi exactes que possible.  

                                                           
8 En 2020-2021, le taux de couverture du RNE était de 95,9 % et le taux d’exactitude, de 91,9 %.  
9 La couverture est la proportion d’électeurs (c’est-à-dire de citoyens canadiens âgés d’au moins 18 ans) qui sont inscrits pour voter.  
10 L’exactitude est la proportion d’électeurs inscrits dont l’adresse est à jour.  
11 La Base nationale de données géographiques est une base de données partagée portant sur le réseau routier qui est tenue à jour par 

les deux organismes pour garantir des données de haute qualité en ce qui concerne les routes, les odonymes et les tranches 
d’adresse.  
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 Comme l’exige la Loi électorale du Canadaxii, Élections Canada a supervisé la 
vérification externe obligatoire des préposés au scrutin de la 44e élection générale12.  

 L’organisme a continué d’offrir des occasions d’apprentissage virtuel et a développé avec 
succès des modules de formation. Il a également tenu des séances de questions et 
réponses en direct avec des associations de circonscription, des agents financiers, des 
premiers dirigeants, des candidats et leurs agents officiels. Dans le cadre de son 
engagement soutenu à aider les entités politiques à respecter les dispositions de la Loi 
électorale du Canada en matière de financement politique, l’organisme a ajouté des 
modules de formation destinés aux nouveaux agents financiers et aux nouvelles 
associations.  

En plus d’avoir conduit la 44e élection générale, Élections Canada s’est concentré sur les 
initiatives suivantes en appui à son mandat :  

 L’organisme a participé à un certain nombre d’événements d’envergure internationale 
avec d’autres organismes de gestion électorale et d’autres partenaires importants. En 
2021-2022, il a pris part à ce qui suit :  

 13 événements d’envergure internationale, dont le webinaire de l’International 
IDEAxiii portant sur les faits nouveaux en matière de cybersécurité et d’élections;  

 assemblée générale du Réseau des compétences électorales francophonesxiv 
et Forum des femmesxv;  

 18e Conférence européenne des administrations électoralesxvi;  

 engagements bilatéraux avec des organismes de gestion électorale canadiens et des 
partenaires étrangers importants, comme le Mexique, les États-Unis, l’Australie, la 
Nouvelle-Zélande et le Royaume-Uni.  

Grâce à ces engagements, Élections Canada a renforcé sa capacité à conduire des 
élections d’une manière équitable, sûre et transparente, a évalué et uniformisé ses 
politiques et ses processus, et a contribué à l’établissement de pratiques exemplaires dans 
le domaine de l’administration des activités électorales.  

 Dans le but d’encourager de façon proactive les futurs électeurs à participer au processus 
démocratique du Canada, Élections Canada a offert aux Canadiens de 14 à 17 ans la 
possibilité de se préinscrire au RNE, en fournissant leurs renseignements au Registre des 
futurs électeurs.  

 Afin de continuer d’accroître l’accessibilité du processus électoral, l’organisme a 
entrepris des activités de recherche et de développement ayant trait aux technologies de 
synthèse vocale de texte et vise à utiliser ces technologies au cours de futures élections.  

 Élections Canada a continué de mobiliser les intervenants du milieu de l’éducation en 
fournissant des outils d’apprentissage nouveaux et améliorés. Au cours de 2021-2022, 
plus de 800 000 étudiants provenant de toutes les circonscriptions ont participé à 
Vote étudiant Canadaxvii, un programme d’apprentissage simulant le processus électoral. 
En outre, plus de 13 000 ressources éducatives permanentes d’Élections Canada ont été 
commandées et téléchargées, et 174 ateliers virtuels d’éducation civique ont été suivis par 
des Canadiens partout au pays.  

                                                           
12 Vérification réalisée par PricewaterhouseCoopers.  

https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/e-2.01/index.html
https://www.idea.int/
https://www.idea.int/
https://recef.org/
https://recef.org/2020/rapport-dactivite-du-lancement-du-forum-des-femmes/
https://www.coe.int/fr/web/electoral-management-bodies-conference/home
https://www.coe.int/fr/web/electoral-management-bodies-conference/home
https://www.coe.int/fr/web/electoral-management-bodies-conference/emb-2021
https://voteetudiant.ca/canada/
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 Après le recensement de 2021, Élections Canada a préparé des données démographiques 
et des cartes indiquant la répartition de la population par province pour les commissions 
indépendantes de délimitation des circonscriptions électorales, conformément à la Loi sur 
la révision des limites des circonscriptions électoralesxviii. Ces commissions ont le 
mandat de réviser les limites des circonscriptions afin de tenir compte de l’évolution 
démographique du pays, selon les données du recensement. L’organisme a aussi fourni 
un soutien administratif et technique aux commissions et a traité le paiement de leurs 
dépenses.  

Principaux risques  

Au cours de l’année financière, Élections Canada a analysé de façon continue le contexte de 
risque et a suivi son propre cadre de gestion des risques pour s’assurer d’être prêt à relever les 
défis et à respecter ses engagements. En 2021-2022, dans le contexte de la préparation et de la 
conduite de la 44e élection générale, l’organisme a été confronté à des risques sans précédent. Ces 
risques étaient liés à la pandémie et aux menaces qu’elle présentait pour la santé publique, à la 
prolifération de renseignements inexacts, à des cyberattaques potentielles et à d’autres incidents 
de sécurité. Élections Canada a atténué ces risques des façons suivantes :  

 Il a collaboré activement avec ses principaux partenaires en santé et en sécurité pour 
s’assurer que ses plans opérationnels étaient à jour et tenaient compte des conseils 
médicaux et des pratiques exemplaires.  

 Il a créé un comité directeur interministériel qui a géré et supervisé les principales 
activités de préparation liées à la conduite d’une élection pendant la pandémie.  

 Il s’est assuré de réagir efficacement et en temps opportun à tous les événements de 
contexte qui sont survenus lors de la 44e élection générale de façon à permettre aux 
électeurs ayant été évacués ou subissant des pannes de courant de voter.  

 Il a surveillé les chaînes d’approvisionnements et collaboré avec les fournisseurs et les 
organismes gouvernementaux pour obtenir des biens et des services.  

 Il s’est adapté au nouveau modèle de travail hybride qui offrait une certaine souplesse 
tout en favorisant une productivité élevée. 

 Il a surveillé l’environnement de l’information, notamment les médias sociaux, pour 
déceler la présence de contenu susceptible de nuire à la bonne conduite de l’élection et a 
corrigé la mésinformation et la désinformation lorsqu’il convenait de le faire. 

 Il a élargi la portée de sa campagne d’information pour : assurer aux électeurs qui 
préféraient voter en personne à leur bureau de scrutin qu’ils pouvaient le faire en toute 
sécurité; promouvoir l’option de voter par la poste à l’aide d’un bulletin de vote spécial 
auprès des électeurs qui ne pouvaient pas ou ne voulaient pas voter à leur bureau de 
scrutin; et expliquer, bien avant le jour de l’élection, pourquoi les résultats ne seraient 
peut-être pas connus le soir de l’élection dans certaines circonscriptions. 

 Il a augmenté les budgets dont disposaient les directeurs du scrutin pour assurer la 
sécurité dans les lieux de scrutin lorsque cela était nécessaire. 

 Il a protégé sa posture en matière de cybersécurité en investissant en continu dans son 
réseau, son site Web et ses centres de données. 

  

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/E-3
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/E-3
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Résultats atteints pour l’administration et la surveillance des 
activités électorales 

Le tableau suivant montre les résultats obtenus pour l’administration et la surveillance des 
activités électorales, soit les indicateurs de rendement, les valeurs et dates cibles pour 2021-2022 
ainsi que les résultats réels des trois derniers exercices pour lesquels ces résultats sont 
disponibles. 

 
Résultat 

ministériel 
Indicateur de résultat ministériel Cible Résultats réels1 

 

Les Canadiens 
peuvent exercer 

leurs droits 
démocratiques de 

voter et de se 
porter candidats 

Pourcentage des électeurs qui sont 
inscrits au Registre national des 

électeurs 

Au moins  
94 %  

d’ici mars 2022 

2021-2022 : 97 % 
2020-2021 : 96 % 
2019-2020 : 96 % 

 Pourcentage des lieux de scrutin qui 
répondent aux critères 

d’accessibilité clés d’Élections 
Canada 

100 %  
d’ici mars 2022 

2021-2022 : 94 % 
2020-2021 : Non disponible 

2019-2020 : 94 %  

 Pourcentage des résidences 
d’électeurs qui se trouvent dans un 
rayon de 6 km du lieu de scrutin qui 

leur est assigné le jour du scrutin 

Au moins  
95 %  

d’ici mars 2022 

2021-2022 : 92 % 
2020-2021 : Non disponible 

2019-2020 : 94 % 

 Pourcentage des résidences 
d’électeurs qui se trouvent dans un 
rayon de 12 km du lieu de scrutin 
qui leur est assigné les jours de 

vote par anticipation 

Au moins  
95 %  

d’ici mars 2022 

2021-2022 : 93 % 
2020-2021 : Non disponible 

2019-2020 : 91 % 

 Nombre d’électeurs qui ont participé 
à l’atelier d’Inspirer la démocratie 

« Se présenter à une élection 
fédérale » 

Au moins  
30 

d’ici mars 2022 

2021-2022 : 190 
2020-2021 : 180 
2019-2020 : 552 

 Pourcentage des candidats 
satisfaits des services et des 
produits offerts par Élections 

Canada 

Au moins  
90 % 

d’ici mars 2022 

2021-2022 : 85 %3 
2020-2021 : Non disponible4 

2019-2020 : 85 %2 3 

 Les Canadiens 
ont accès à de 
l’information et 
des services 

électoraux qui 
répondent à leurs 

besoins 

Pourcentage des électeurs qui 
connaissent les principales façons 

de voter 

Au moins 90 %  
des électeurs savent 
qu’ils peuvent voter à 
un bureau de vote le 

jour de l’élection 
d’ici mars 2022 

2021-2022 : 88 % 
2020-2021 : 86 % 
2019-2020 : 91 % 

Note 1 : À moins d’indication contraire, « Non disponible » signifie que l’indicateur de rendement n’était pas en vigueur à ce moment 
et que, par conséquent, les données historiques ne sont peut-être pas disponibles. À moins d’indication contraire, les résultats de 
chaque année financière portent sur les scrutins suivants :  
 2021-2022 : une élection générale (44e élection générale);  
 2020-2021 : deux élections partielles (Toronto-Centre et York-Centre, en Ontario); 
 2019-2020 : une élection générale (43e élection générale). 

Note 2 : La mention « Non disponible » apparaît pour ce résultat dans le Rapport sur les résultats ministériels 2020-2021 et le Plan 
ministériel 2021-2022. Lorsque ces deux documents ont été publiés, les données n’étaient pas disponibles, mais elles ont été calculées 
depuis. 

Note 3 : Le résultat présenté ici, soit 85 %, correspond au pourcentage de candidats ayant dit que les produits d’Élections Canada 
étaient utiles à la conduite de leur campagne. 

Note 4 : Le Sondage auprès des candidats n’a pas eu lieu au cours de cet exercice, car il n’y a pas eu d’élection générale. 
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Résultat 

ministériel 
Indicateur de résultat ministériel Cible Résultats réels1 

 

Les Canadiens 
ont accès à de 
l’information et 
des services 

électoraux qui 
répondent à leurs 

besoins 

Pourcentage des électeurs qui 
connaissent les principales façons 

de voter 

Au moins 70 %  
des électeurs savent 
qu’il est possible de 
voter à un bureau de 
vote par anticipation 

d’ici mars 2022 

2021-2022 : 61 % 
2020-2021 : 61 % 
2019-2020 : 71 % 

 
Pourcentage des électeurs satisfaits 
des renseignements communiqués 

par Élections Canada 

Au moins  
85 % 

d’ici mars 2022 

2021-2022 : 94 % 
2020-2021 : Non disponible 

2019-2020 : 95 %2 

 

Le Canada 
maintient un 
processus 
électoral 

équitable, sûr, 
transparent et 

sans abus 
d’influence 
Le Canada 
maintient un 
processus 
électoral 

équitable, sûr, 
transparent et 

sans abus 
d’influence 

Pourcentage des Canadiens qui 
perçoivent de façon positive 
l’administration des élections 

Au moins 
95 %  

des électeurs  
d’ici mars 2022 

2021-2022 : 90 % 
2020-2021 : 93 % 
2019-2020 : 91 % 

 Au moins  
85 %  

des candidats 
d’ici mars 2022 

2021-2022 : 78 % 
2020-2021 : Non disponible 

2019-2020 : 82 % 

 
Nombre d’incidents de sécurité 

ayant un effet démontrable sur le 
processus électoral 

0  
d’ici mars 2022 

2021-2022 : 0 
2020-2021 : 0 

2019-2020 : Non disponible 

 

Niveau de conformité aux 
procédures des fonctionnaires 

électoraux aux bureaux de scrutin 

Écart inférieur à 2 % 
pour les principaux 

contrôles 
d’ici mars 2022 

2021-2022 : Non disponible5 

2020-2021 : En deçà du 
seuil de tolérance 

2019-2020 : En deçà du 
seuil de tolérance 

 
Écart inférieur à 11 % 

pour les contrôles 
secondaires 

d’ici mars 2022 

2021-2022 : Non disponible5 
2020-2021 : En deçà du 

seuil de tolérance 
2019-2020 : En deçà du 

seuil de tolérance 

 Pourcentage des contributions 
inadmissibles qui sont retournées 

aux donateurs ou remises au 
directeur général des élections, à la 

demande d’Élections Canada 

Au moins 
90 % 

d’ici mars 2022 

2021-2022 : Non disponible6 
2020-2021 : Non disponible7 
2019-2020 : Non disponible8 

Note 1 : À moins d’indication contraire, « Non disponible » signifie que l’indicateur de rendement n’était pas en vigueur à ce moment 
et que, par conséquent, les données historiques ne sont peut-être pas disponibles. À moins d’indication contraire, les résultats de 
chaque année financière portent sur les scrutins suivants :  
 2021-2022 : une élection générale (44e élection générale);  
 2020-2021 : deux élections partielles (Toronto-Centre et York-Centre, en Ontario); 
 2019-2020 : une élection générale (43e élection générale). 

Note 2 : La mention « Non disponible » apparaît pour ce résultat dans le Rapport sur les résultats ministériels 2020-2021 et le Plan 
ministériel 2021-2022. Lorsque ces deux documents ont été publiés, les données n’étaient pas disponibles, mais elles ont été calculées 
depuis. 

Note 5 : Bien que le rapport de vérification indépendant sur l’exercice des attributions des fonctionnaires électoraux pour la 44e 
élection générale ait été réalisé en 2021 2022, les résultats ne seront pas connus avant l’exercice 2022-2023. 

Note 6 : Cela concerne uniquement les audits horizontaux des contributions. Les audits étaient en cours à la fin de l'année de 
référence. 

Note 7 : En raison des changements apportés aux processus et aux systèmes liés à cette activité, cette valeur n’est pas disponible pour 
l’année financière. 

Note 8 : Aucune contribution n'a dû être remise à la demande du directeur général des élections en 2019-2020. 
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Résultats 

ministériels 
Indicateur de résultat ministériel Cible Résultats réels1 

 
Le Canada 
maintient un 
processus 
électoral 

équitable, sûr, 
transparent et 

sans abus 
d’influence 

Pourcentage des rapports financiers 
(de toutes les entités sauf les tiers) 

publiés en ligne par Élections 
Canada dans les 10 jours ouvrables 

suivant leur soumission 

100 %  
d’ici mars 2022 

2021-2022 : 96 %9 
2020-2021 : Non disponible7 

2019-2020 : 100 % 

 Pourcentage des rapports de 
candidat dont la vérification est 

terminée dans les 12 mois suivant 
l’échéance de production 

100 %  
d’ici mars 2022 

2021-2022 : 100 %10 
2020-2021 : 82 %11 

2019-2020 : Non disponible12 

Note 1 : À moins d’indication contraire, « Non disponible » signifie que l’indicateur de rendement n’était pas en vigueur à ce moment 
et que, par conséquent, les données historiques ne sont peut-être pas disponibles. À moins d’indication contraire, les résultats de 
chaque année financière portent sur les scrutins suivants : 

 2021-2022 : une élection générale (44e élection générale);  
 2020-2021 : deux élections partielles (Toronto-Centre et York-Centre, en Ontario); 
 2019-2020 : une élection générale (43e élection générale). 

Note 7 : En raison des changements apportés aux processus et aux systèmes liés à cette activité, cette valeur n’est pas disponible pour 
l’année financière. 

Note 9 : Seules sont incluses les données des rapports des partis et des rapports des candidats à la direction.  

Note 10 : Les résultats de la vérification des rapports des candidats pour la 44e élection générale seront disponibles en 2022-2023 
seulement. Le résultat de 100 % provient des rapports des candidats des élections partielles du 26 octobre 2020 dans Toronto-Centre et 
York-Centre, en Ontario. 

Note 11 : Ces résultats concernent la 43e élection générale. Toutes (100 %) les vérifications étaient terminées en septembre 2021. 

Note 12 : L’élection générale précédente ayant eu lieu en 2015, il n’y avait pas de rapport de candidat à vérifier pendant l’année 
financière. 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés au 
Répertoire des programmes du Bureau du directeur général des élections sont accessibles dans 
l’InfoBase du GCxix. 

Ressources financières budgétaires (en dollars) pour l’administration 
et la surveillance des activités électorales 

Le tableau suivant montre, pour l’administration et la surveillance des activités électorales, les 
dépenses budgétaires et les dépenses réelles de l’exercice 2021-2022. 

 
Budget principal 

des dépenses 
2021-2022 

Dépenses prévues 
2021-20221 

Autorisations totales 
pouvant être 

utilisées 
2021-20222 

Dépenses réelles 
(autorisations 

utilisées) 
2021-2022 

Écart (dépenses 
réelles moins 

dépenses prévues) 
2021-2022 

 112 848 442 112 848 442 556 936 800 555 990 903 443 142 461 

Note 1 : Les dépenses prévues correspondent aux sommes que le Bureau du directeur général des élections avait prévu de dépenser au 
cours d’un exercice donné; elles sont indiquées dans le Budget principal des dépenses et dans le Plan ministériel de cet exercice.  

Note 2 : Les « autorisations totales pouvant être utilisées » désignent les crédits pouvant être dépensés au cours d’un exercice, y 
compris ceux qui ont été accordés après le Budget principal des dépenses et les rajustements des dépenses législatives.  

La différence de 443,1 millions de dollars est principalement attribuable aux coûts d’exécution de 
la 44e élection générale en 2021-2022. Élections Canada n’avait pas inclus les coûts associés à la 
tenue de l’élection dans son budget principal des dépenses, puisque la date de l’élection générale 
n’était pas fixée au moment où il a été présenté. Les coûts de la préparation, de la conduite et de 
l’évaluation d’une élection générale s’étendent normalement sur quatre ans et incluent des 

https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html
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dépenses engagées bien après le jour de l’élection. L’estimation la plus à jour du coût total de la 
44e élection générale figure dans le site Web d’Élections Canadaxx. 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés au 
Répertoire des programmes du Bureau du directeur général des élections sont accessibles dans 
l’InfoBase du GCxxi. 

Ressources humaines (équivalents temps plein) pour l’administration 
et la surveillance des activités électorales 

Le tableau suivant indique, en équivalents temps plein, les ressources humaines dont l’organisme 
a besoin pour s’acquitter de cette responsabilité essentielle en 2021-2022. 

 
Nombre d’équivalents  

temps plein prévus  
2021-2022 

Nombre d’équivalents  
temps plein réels 

2021-2022 

Écart (nombre d’équivalents temps 
plein réels moins nombre 

d’équivalents temps plein prévus) 
2021-2022 

 790 896 106 

L’écart de 106 équivalents temps plein est principalement attribuable aux employés temporaires 
additionnels qu’il a fallu embaucher pour la conduite de la 44e élection générale. 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés au 
Répertoire des programmes du Bureau du directeur général des élections sont accessibles dans 
l’InfoBase du GCxxii. 

Observation et contrôle d’application de la loi 
électorale 
Le Bureau du commissaire aux élections fédérales est l’organisme indépendant chargé d’assurer 
le respect et l’application de la Loi électorale du Canadaxxiii et de la Loi référendairexxiv. La Loi 
électorale du Canada définit et réglemente les activités menées pendant les périodes préélectorale 
et électorale. Le commissaire et son personnel s’efforcent de veiller à ce que les entités politiques, 
les organisations tierces, les groupes d’intervenants et les autres participants au processus 
électoral respectent les règles. 

Description 

Le Bureau du commissaire aux élections fédérales (BCEF) favorise l’intégrité du processus 
électoral du Canada en veillant à l’observation et au contrôle d’application de la Loi électorale du 
Canada et de la Loi référendaire. 

Résultats 

En 2021-2022, le BCEF a continué de veiller à l’observation et au contrôle d’application de la 
Loi électorale du Canada au moyen de mesures d’observation et de contrôle d’application. 
Ce travail a été un élément clé du maintien de l’intégrité du processus électoral.  

Au cours de la période de rapport, le BCEF a reçu 3 694 plaintes et renvois portant sur la non-
conformité avec les exigences de la Loi électorale du Canada, y compris les renvois faits par 
Élections Canada relatifs aux rapports financiers de candidats, de partis enregistrés et de tiers. 
Parmi ces plaintes et renvois, 1 744 ont été reçus pendant la période électorale du 15 août au 
20 septembre 2021.  

https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/off/cou&document=index44&lang=f
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/e-2.01/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/r-4.7/index.html
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Après les enquêtes menées pendant l’exercice 2021-2022 sur les plaintes et les renvois relatifs 
aux 43e et aux 44e élections générales, le BCEF a fermé un total de 2 933 dossiers. Il a aussi :  

 conclu 4 transactions;  

 envoyé 80 lettres d’avertissement;  

 envoyé 51 lettres d’information.  

Afin de veiller à l’observation de la Loi électorale du Canadaxxv, le BCEF a également envoyé 
des procès-verbaux imposant des sanctions administratives pécuniaires en lien avec des 
infractions à la Loi. Des résumés de ces procès-verbaux ont été publiés sur le site Web du 
commissaire aux élections fédéralesxxvi. 

Résultats atteints pour l’observation et le contrôle d’application 
de la loi électorale  

Le tableau suivant montre les résultats obtenus pour l’observation et le contrôle d’application de 
la loi électorale, soit les indicateurs de rendement, les valeurs et dates cibles pour 2021-2022 ainsi 
que les résultats réels des trois derniers exercices pour lesquels ces résultats sont disponibles. 

 

Résultat ministériel 
Indicateur de résultat 

ministériel 
Cible Résultats réels 

 

Les activités veillant à 
l’observation et au contrôle 

d’application de la Loi 
électorale du Canada 
contribuent à l’intégrité 
du processus électoral 

Pourcentage des plaintes 
donnant lieu à des 

mesures d’observation1 

Au moins  
100 % 

d’ici mars 2022 

2021-2022 : 100 %2 
2020-2021 : 100 %3 
2019-2020 : 100 %4 

Pourcentage des plaintes 
menant à des mesures 

d’application formelles en 
matière pénale1 

Au moins  
100 % 

d’ici mars 2022 

2021-2022 : 100 %2 
2020-2021 : 100 %3 
2019-2020 : 100 %4 

Note 1 : Le terme « plaintes » désigne les plaintes ou les renvois pour lesquels il y avait des preuves d’infraction à la Loi électorale du 
Canada et pour lesquels des mesures d’observation et d’application ont été jugées appropriées. 

Note 2 : En 2021-2022, un résultat de 100 % a été obtenu par l’envoi de 80 lettres d’avertissement (38,1 %) et de 51 lettres 
d’information (24,3 %), la publication de 70 sanctions administratives pécuniaires (33,3 %), la conclusion de 4 transactions (1,9 %) et 
la prise de 5 engagements (2,4 %) dans les cas d’infraction à la Loi électorale du Canada pour lesquels les mesures d’observation et 
de contrôle d’application ont été jugées appropriées.  

Note 3 : En 2020-2021, un résultat de 100 % a été obtenu par l’envoi de 136 lettres d’avertissement (77,3 %) et de 13 lettres 
d’information (7,4 %), la conclusion de 2 transactions (1,1 %), la prise de 3 engagements (1,7 %) et le dépôt de 22 accusations 
(12,5 %) dans les cas d’infraction à la Loi électorale du Canada pour lesquels les mesures d’observation et de contrôle d’application 
ont été jugées appropriées. Bien que cela n’ait aucune incidence sur le résultat de 100% obtenu, ces données diffèrent de celles des 
notes du Rapport sur les résultats ministériels 2019-2020 et du Rapport sur les résultats ministériels 2020-2021. Les données figurant 
dans les rapports précédents font état des totaux de l’année civile et non de l’exercice financier.  

Note 4 : En 2019-2020, un résultat de 100 % a été obtenu par l’envoi de 173 lettres d’avertissement (54,9 %) et de 123 lettres 
d’information (39,7 %), la conclusion de 11 transactions (3,5 %) et le dépôt de 6 accusations (1,9 %) dans les cas d’infraction à la Loi 
électorale du Canada pour lesquels les mesures d’observation et de contrôle d’application ont été jugées appropriées. Bien que cela 
n’ait aucune incidence sur le résultat de 100% obtenu, ces données diffèrent de celles des notes du Rapport sur les résultats 
ministériels 2019-2020 et du Rapport sur les résultats ministériels 2020-2021. Les données figurant dans les rapports précédents font 
état des totaux de l’année civile et non de l’exercice financier. 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés au 
Répertoire des programmes du Bureau du directeur général des élections sont accessibles dans 
l’InfoBase du GCxxvii. 

https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/e-2.01/index.html
https://www.cef-cce.ca/content.asp?section=amp&dir=pub&document=index&lang=f
https://www.cef-cce.ca/content.asp?section=amp&dir=pub&document=index&lang=f
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html
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Ressources financières budgétaires (en dollars) pour l’observation 
et le contrôle d’application de la loi électorale  

Le tableau suivant montre, pour l’observation et le contrôle d’application de la loi électorale, les 
dépenses budgétaires et les dépenses réelles de l’exercice 2021-2022. 

 
Budget principal 

des dépenses 
2021-2022 

Dépenses prévues 
2021-20221 

Autorisations totales 
pouvant être 

utilisées 
2021-20222 

Dépenses réelles 
(autorisations 

utilisées) 
2021-2022 

Écart (dépenses 
réelles moins 

dépenses prévues) 
2021-2022 

 7 968 296 7 968 296 7 384 607 7 267 285 (701 011) 

Note 1 : Les dépenses prévues correspondent aux sommes que le Bureau du directeur général des élections avait prévu de dépenser au 
cours d’un exercice donné; elles sont indiquées dans le Budget principal des dépenses et dans le Plan ministériel de cet exercice.  

Note 2 : Les « autorisations totales pouvant être utilisées » désignent les crédits pouvant être dépensés au cours d’un exercice, y 
compris ceux qui ont été accordés après le Budget principal des dépenses et les rajustements des dépenses législatives.  

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés au 
Répertoire des programmes du Bureau du directeur général des élections sont accessibles dans 
l’InfoBase du GCxxviii. 

Ressources humaines (équivalents temps plein) pour l’observation 
et le contrôle d’application de la loi électorale  

Le tableau suivant indique, en équivalents temps plein, les ressources humaines dont l’organisme 
a besoin pour s’acquitter de cette responsabilité essentielle en 2021-2022. 

 
Nombre d’équivalents  

temps plein prévus  
2021-2022 

Nombre d’équivalents  
temps plein réels 

2021-2022 

Écart (nombre d’équivalents temps 
plein réels moins nombre 

d’équivalents temps plein prévus) 
2021-2022 

 44 43 (1) 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés au 
Répertoire des programmes du Bureau du directeur général des élections sont accessibles dans 
l’InfoBase du GCxxix. 

Services internes 

Description 

Les Services internes comprennent ces groupes d’activités et de ressources connexes que le 
gouvernement fédéral considère comme étant des services à l’appui de programmes ou 
nécessaires pour permettre à une organisation de s’acquitter de ses obligations. Les Services 
internes désignent les activités et les ressources des 10 services distincts qui soutiennent 
l’exécution des programmes dans l’organisme, sans égard au modèle de prestation des Services 
internes de l’organisme, soit : 

 les services de gestion des acquisitions; 

 les services de communication; 

 les services de gestion des finances; 

 les services de gestion des ressources humaines; 

 les services de gestion de l’information; 

https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html
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 les services des technologies de l’information; 

 les services juridiques; 

 les services de gestion du matériel; 

 les services de gestion et de surveillance; 

 les services de gestion des biens immobiliers. 

Résultats 

Pour aider le Bureau du directeur général des élections à atteindre ses résultats ministériels, les 
Services internes ont fourni le soutien et la supervision nécessaires aux employés de 
l’administration centrale et aux administrateurs électoraux partout au Canada. Ils ont mené des 
activités transparentes et efficaces, comme les suivantes, pour aider à la préparation électorale et à 
la tenue des élections :  

 acquisition de biens et de services;  

 fourniture de technologies et de matériel de télécommunications;  

 établissement de budgets;  

 traitement des paiements.  

En plus de ces activités, un nouveau système de gestion financière a été mis en place et étendu à 
l’ensemble de l’organisme. Ce nouveau système permet aux employés de mieux soutenir les 
opérations financières, tout en améliorant l’efficience et l’efficacité des processus, des données et 
des systèmes financiers d’Élections Canada.  

En réaction à un examen de sa méthode de vérification des rapports de campagne des candidats, 
l’organisme a également apporté des améliorations visant à moderniser ses systèmes de 
vérification du financement politique. Ces améliorations ont rendu possibles la vérification sans 
papier et le remboursement des candidats avant la fin de la vérification. Une limite a aussi été 
établie pour les montants excédentaires.  

Dans le cadre de sa planification prospective, Élections Canada a mis au point sa stratégie de 
transformation numérique. Cette stratégie définit une approche viable pour le développement 
d’un environnement numérique qui réponde aux besoins changeants de la gestion électorale et 
aux attentes des Canadiens à l’ère numérique. En 2021-2022, l’organisme a lancé une première 
série de projets centrés sur des éléments fondamentaux, comme la refonte de l’architecture de 
bases de données et l’expansion de la suite bureautique infonuagique. Cette première série de 
projets de transformation numérique permettra d’améliorer à long terme les services aux électeurs 
et les services aux entités politiques.  

Aux fins de son programme de renouvellement du leadership, Élections Canada a travaillé à la 
planification de la relève des cadres et des postes clés de direction de l’organisme. Il a offert aux 
participants des occasions de formation par observation au poste de travail et de perfectionnement 
professionnel. La haute direction de l’organisme a par ailleurs approuvé la priorité du Futur du 
travail accordée au soutien des employés dans l’adoption d’horaires de travail flexibles et 
hybrides.  

Enfin, Élections Canada a continué de mettre l’accent sur les activités essentielles au recrutement 
d’une main-d’œuvre inclusive, représentative et diversifiée, comme en témoignent ces activités 
de 2021-2022 :  



Rapport sur les résultats ministériels 2021-2022 

18    Résultats : ce que nous avons accompli 

 mise sur pied d’un comité directeur et d’un groupe de travail sur l’accessibilité qui ont 
collaboré avec les dirigeants et les intervenants de l’organisme à l’examen des priorités 
existantes en matière d’accessibilité;  

 consultation du Comité consultatif sur les questions touchant les personnes 
handicapéesxxx en vue d’élaborer une stratégie d’équité en matière d’emploi, de diversité 
et d’inclusion qui présente une vision organisationnelle et des objectifs concrets;  

 mobilisation des principaux intervenants pour l’établissement des priorités et des plans de 
travail en matière d’accessibilité;  

 mise en œuvre d’une politique sur la prévention du harcèlement et de la violence dans le 
lieu de travail, établissement de la liste des cours de formation obligatoire du personnel 
sur la prévention du harcèlement et de la violence dans le lieu de travail, et affectation de 
ressources internes supplémentaires pour sensibiliser le personnel et le soutenir.  

Afin de soutenir son engagement au regard de l’équité en matière d’emploi, de la diversité et de 
l’inclusion, Élections Canada a également commencé à élaborer son plan sur l’accessibilité13. xxxi 

Ressources financières budgétaires (en dollars) pour les 
Services internes 

Le tableau suivant présente, pour les Services internes, les dépenses budgétaires en 2021-2022, 
ainsi que les dépenses pour cet exercice. 

 
Budget principal 

des dépenses 
2021-2022 

Dépenses prévues 
2021-20221 

Autorisations totales 
pouvant être 

utilisées 
2021-20222 

Dépenses réelles 
(autorisations 

utilisées) 
2021-2022 

Écart (dépenses 
réelles moins 

dépenses prévues) 
2021-2022 

 52 049 466 52 049 466 64 542 853 64 029 660 11 980 194 

Note 1 : Les dépenses prévues correspondent aux sommes que le Bureau du directeur général des élections avait prévu de dépenser au 
cours d’un exercice donné; elles sont indiquées dans le Budget principal des dépenses et dans le Plan ministériel de cet exercice.  

Note 2 : Les « autorisations totales pouvant être utilisées » désignent les crédits pouvant être dépensés au cours d’un exercice, y 
compris ceux qui ont été accordés après le Budget principal des dépenses et les rajustements des dépenses législatives.  

La différence de 12 millions de dollars est principalement attribuable aux coûts d’exécution de la 
44e élection générale. Élections Canada n’avait pas inclus les coûts associés à la tenue des 
élections dans son budget principal des dépenses, puisque la date de l’élection générale n’était pas 
fixée au moment où il a été présenté. 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés au 
Répertoire des programmes du Bureau du directeur général des élections sont accessibles dans 
l’InfoBase du GCxxxii. 

  

                                                           
13 Pour respecter la Loi canadienne sur l’accessibilitéxxxi, Élections Canada publiera ce plan en 2022-2023.  

https://www.elections.ca/content.aspx?section=abo&dir=adv/agdi&document=index&lang=f
https://www.elections.ca/content.aspx?section=abo&dir=adv/agdi&document=index&lang=f
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/a-0.6/
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Ressources humaines (équivalents temps plein) pour les 
Services internes 

Le tableau suivant indique, en équivalents temps plein, les ressources humaines dont l’organisme 
a besoin pour s’acquitter de cette responsabilité essentielle en 2021-2022. 

 
Nombre d’équivalents  

temps plein prévus  
2021-2022 

Nombre d’équivalents  
temps plein réels 

2021-2022 

Écart (nombre d’équivalents temps 
plein réels moins nombre 

d’équivalents temps plein prévus) 
2021-2022 

 281 311 30 

L’écart de 30 équivalents temps plein est principalement attribuable aux employés temporaires 
additionnels qu’il a fallu embaucher pour la conduite de la 44e élection générale. 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés au 
Répertoire des programmes du Bureau du directeur général des élections sont accessibles dans 
l’InfoBase du GCxxxiii. 

https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html
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Dépenses et ressources humaines 

Dépenses 

Dépenses de 2019-2020 à 2024-2025 

Le graphique suivant présente les dépenses prévues (votées et obligatoires) au fil du temps. 

 

*Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre aux totaux indiqués. 
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Sommaire du rendement budgétaire pour les responsabilités 
essentielles et les Services internes (en dollars) 

Le tableau « Sommaire du rendement budgétaire pour les responsabilités essentielles et les 
services internes » présente les ressources financières budgétaires affectées aux responsabilités 
essentielles et aux services internes du Bureau du directeur général des élections. 

Responsabilités 
essentielles et 

Services internes 

Budget 
principal des 

dépenses 
2021-2022 

Dépenses 
prévues 

2021-20221 

Dépenses 
prévues 

2022-20231 

Dépenses 
prévues 

2023-20241 

Autorisations 
totales 

pouvant être 
utilisées 

2021-20222 

Dépenses 
réelles 

(autorisations 
utilisées) 
2019-2020 

Dépenses 
réelles 

(autorisations 
utilisées) 2020-

2021) 

Dépenses 
réelles 

(autorisations 
utilisées) 
2021-2022 

Administration et 
surveillance des 
activités électorales 

112 848 442 112 848 442  Non disponible Non disponible 556 936 800 515 137 124 143 558 420  555 990 903 

Observation 
et contrôle 
d’application de la loi 
électorale 

7 968 296 7 968 296  Non disponible Non disponible 7 384 607 Non disponible 7 770 484  7 267 285 

Surveillance 
régulatoire3 

Non disponible Non disponible 29 607 678 28 558 719 Non disponible Non disponible Non disponible Non disponible 

Administration 
électorale4 

Non disponible Non disponible 112 959 453 115 220 503 Non disponible Non disponible Non disponible Non disponible 

Révision des limites 
des circonscriptions 
électorales5 

Non disponible Non disponible 7 011 500 1 099 000 Non disponible Non disponible Non disponible Non disponible 

Total partiel 120 816 738 120 816 738  149 578 631  144 878 222 564 321 407 515 137 124 151 328 904  563 258 188 

Services internes6 52 049 466 52 049 466  53 931 294 52 371 800 64 542 853 55 759 213 57 501 257  64 029 660 

Total 172 866 204  172 866 204   203 509 925  197 250 022 628 864 260 570 896 337  208 830 161  627 287 848 

Note 1 : Les dépenses prévues correspondent aux sommes que le Bureau du directeur général des élections avait prévu de dépenser au 
cours d’un exercice donné; elles sont indiquées dans le Budget principal des dépenses et dans le Plan ministériel de cet exercice.  

Note 2 : Les « autorisations totales pouvant être utilisées » désignent les crédits pouvant être dépensés au cours d’un exercice, y 
compris ceux qui ont été accordés après le Budget principal des dépenses et les rajustements des dépenses législatives.  

Note 3 : La responsabilité essentielle, uniquement en vigueur en 2022-2023, remplace la responsabilité essentielle des années 
précédentes en matière d’observation et de contrôle d’application de la loi électorale.  

Note 4 : La responsabilité essentielle, uniquement en vigueur en 2022-2023, remplace la responsabilité essentielle des années 
précédentes en matière d’administration et de surveillance des activités électorales.  

Note 5 : Avant l’exercice 2022-2023, les dépenses liées à la révision décennale des limites des circonscriptions électorales relevaient 
de la responsabilité essentielle en matière d’administration et de surveillance des activités électorales.  

Note 6 : La part des dépenses totales que représentent les Services internes varie considérablement en raison du cycle électoral. Au 
cours des quatre derniers exercices, cette part a fluctué de 10 % à 34 % par année, la moyenne étant de 15 %. 

De façon générale, les fluctuations des dépenses suivent le cycle électoral : les dépenses 
législatives augmentent dans l’exercice précédant une élection générale, culminent dans celui de 
l’élection et chutent dans celui qui la suit.  

Les dépenses d’Élections Canada ont atteint un sommet en 2019-2020, la 43e élection générale 
ayant eu lieu à l’automne 2019. Elles ont diminué en 2020-2021, mais ne sont pas revenues au 
niveau habituel, car la 43e élection générale a porté au pouvoir un gouvernement minoritaire. 
L’organisme s’est lancé plus tôt que prévu dans les préparatifs de la 44e élection générale en 
raison de la pandémie, ce qui a entraîné une hausse des dépenses réelles en 2020-2021. Les 
dépenses de l’organisme ont atteint un autre sommet en 2021-2022, la 44e élection générale ayant 
eu lieu en septembre 2021. Ces facteurs n’étaient pas connus au moment de la prévision des 
dépenses. En situation de gouvernement minoritaire, l’organisme n’inclut pas les dépenses liées à 
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la conduite de l’élection générale dans les dépenses prévues, compte tenu de l’incertitude 
entourant le moment de l’élection. De plus, la révision décennale des limites des circonscriptions 
électorales a commencé en 2020-2021 et se terminera en 2023-2024. 

Ressources humaines 
Le tableau « Sommaire des ressources humaines pour les responsabilités essentielles et les 
services internes » présente les équivalents temps plein (ETP) affectés à chacune des 
responsabilités essentielles et aux services internes du Bureau du directeur général des élections. 

Sommaire des ressources humaines pour les responsabilités 
essentielles et les Services internes 

Responsabilités essentielles et Services 
internes 

2019-2020  
ETP réels 

2020-2021 
ETP réels 

Nombre d’ETP 
prévus 

2021-2022 

2021-2022 
ETP réels 

Nombre d’ETP 
prévus 

2022-2023 

Nombre d’ETP 
prévus 

2023-2024 

Administration et surveillance des 
activités électorales 

756  651 790  896 Non disponible Non disponible 

Observation et contrôle d’application de 
la loi électorale 

Non disponible 43 44  43 Non disponible Non disponible 

Surveillance régulatoire1 Non disponible Non disponible Non disponible Non disponible 214 196 

Administration électorale2 Non disponible Non disponible Non disponible Non disponible 536 523 

Révision des limites des circonscriptions 
électorales3 

Non disponible Non disponible Non disponible Non disponible 33 6 

Total partiel 756  694 834  939 783  725 

Services internes 239  262 281  311 269  269 

Total 995  956 1,115  1,250 1,052  994 

Note 1 : La responsabilité essentielle, uniquement en vigueur en 2022-2023, remplace la responsabilité essentielle des années 
précédentes en matière d’observation et de contrôle d’application de la loi électorale.  

Note 2 : La responsabilité essentielle, uniquement en vigueur en 2022-2023, remplace la responsabilité essentielle des années 
précédentes en matière d’administration et de surveillance des activités électorales.  

Note 3 : Avant l’exercice 2022-2023, les équivalents temps plein prévus pour la révision décennale des limites des circonscriptions 
électorales relevaient de la responsabilité essentielle en matière d’administration et de surveillance des activités électorales. 

Les fluctuations du nombre d’équivalents temps plein sont attribuables au cycle électoral et 
s’expliquent en grande partie par les facteurs exposés dans le sommaire du rendement budgétaire. 

Dépenses par crédit voté 
Pour obtenir des renseignements sur les dépenses votées et les dépenses législatives du Bureau du 
directeur général des élections, consulter les Comptes publics du Canada 2021xxxiv. 

Dépenses et activités du gouvernement du Canada 
Des renseignements sur l’harmonisation des dépenses d’Élections Canada avec les activités et 
dépenses du gouvernement du Canada sont accessibles dans l’InfoBase du GCxxxv. 

  

https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/recgen/cpc-pac/index-fra.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html
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États financiers et faits saillants 
des états financiers 

États financiers 
Les états financiers vérifiés du Bureau du directeur général des élections pour l’exercice se 
terminant le 31 mars 2022 se trouvent sur son site Webxxxvi. 

Les états financiers sont préparés conformément aux conventions comptables du gouvernement 
du Canada, lesquelles se fondent sur les normes comptables canadiennes pour le secteur public. 
Cette méthode de comptabilité, appelée comptabilité d’exercice, diffère de la méthode utilisée 
pour présenter les données dans les sections précédentes, puisque ces données reposent sur les 
autorisations votées par le Parlement en fonction d’une comptabilité de caisse modifiée. 

Faits saillants des états financiers 

État condensé des opérations (non vérifié) pour l’exercice 
se terminant le 31 mars 2022 (en dollars) 

Renseignements 
financiers 

Résultats prévus 
2021-2022 

Résultats réels 
2021-2022 

Résultats réels 
2020-2021 

Écart (résultats 
réels de 2021-2022 

moins résultats 
prévus de 
2021-2022) 

Écart (résultats 
réels de 2021-2022 

moins résultats 
réels de 

2020-2021) 
Total des charges  189 955 170 673 152 093 206 238 974 483 196 923 466 913 119 
Total des revenus S. O. S. O. S. O. S. O. S. O. 
Coût de fonctionnement 
net avant le 
financement du 
gouvernement et 
les transferts  

189 955 170 673 152 093 206 238 974 483 196 923 466 913 119 

L’augmentation nette du total des charges de 466,9 millions de dollars en 2021-2022 est 
principalement attribuable à la conduite de l’élection générale de septembre 2021, dont une 
proportion importante des dépenses a été engagée en 2021-2022.  

La différence de 483,2 millions de dollars entre les résultats réels et les résultats prévus est 
principalement attribuable aux coûts d’exécution de la 44e élection générale en 2021-2022. 
Élections Canada n’avait pas inclus ces coûts dans son Plan ministériel, puisque la date de 
l’élection générale n’était pas fixée au moment où il a été présenté. Les coûts de la préparation, de 
la conduite et de l’évaluation d’une élection générale s’étendent normalement sur quatre ans et 
incluent des dépenses engagées bien après le jour de l’élection. 

État condensé de la situation financière (non vérifié) au 31 mars 2022 
(en dollars) 

Renseignements financiers 2021-2022 2020-2021 
Écart (2021-2022  
moins 2020-2021) 

Total des passifs nets   72 257 717 45 212 613 27 045 104 
Total des actifs financiers nets  67 124 312 36 010 425 31 113 887 
Dette nette du Ministère (5 133 405) (9 202 188) 4 068 783 
Total des actifs non financiers 42 942 176 67 056 665 (24 114 489) 
Situation financière nette 
du Ministère 

37 808 771 57 854 477 (20 045 706) 

Les montants les plus élevés inclus dans les passifs nets de 2021-2022 sont 54 millions pour les 
charges à payer, 9,2 millions pour les provisions pour indemnité de vacances, indemnités de 
départ et autres avantages, et 5,4 millions pour les salaires et avantages sociaux. Les actifs 

https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/dpr/drr2022&document=financial&lang=f
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financiers incluent 59,3 millions de montants à recevoir du Trésor et 7,8 millions pour les 
débiteurs. Les actifs non financiers incluent 1,1 million pour les charges payées d’avance, 
18,1 millions pour les stocks de fourniture et 23,6 millions pour les immobilisations corporelles. 

Le total des passifs nets pour 2021-2022 s’élève à 72,3 millions, une augmentation de 27 millions 
par rapport à 2020-2021. Cette augmentation est principalement associée aux charges à payer en 
fin d’exercice pour les paiements de transfert. L’augmentation du total des actifs financiers nets 
provient surtout de la hausse du montant à recevoir du Trésor, qui s’explique par une 
augmentation des charges à payer. La baisse de 24,1 millions des actifs non financiers est 
principalement attribuable à une diminution des charges payées d’avance et des stocks de 
fourniture nécessaires à la conduite d’une élection en contexte de pandémie. 

Les renseignements sur les résultats prévus pour 2021-2022 sont fournis dans l’État des résultats 
prospectif et les notes de 2021-2022 d’Élections Canada. xxxvii

https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/rpp/dp2021&document=fut&lang=f
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/rpp/dp2021&document=fut&lang=f
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Renseignements ministériels 

Profil organisationnel 
Ministre de tutelle  

L’honorable Dominic LeBlanc, c.p., c.r., député Ministre des Affaires intergouvernementales, 
de l’Infrastructure et des Collectivités 

Administrateur général  
Stéphane Perrault, directeur général des élections du Canada  

Organisme  
Bureau du directeur général des élections  

Instruments habilitants  
 Loi électorale du Canada, L.C. 2000, ch.9xxxviii 
 Loi sur la révision des limites des circonscriptions électorales, L.R.C. (1985), ch. E-3xxxix 
 Loi référendaire, L.C. 1992, ch. 30xl 

Année de création  
1920 

Raison d’être, mandat et rôle : Qui nous sommes 
et ce que nous faisons 
La section « Raison d’être, mandat et rôle » est accessible sur le site Web d’Élections Canadaxli. 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/E-2.01/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/E-3/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/R-4.7/
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/dpr/drr2022&document=p8&lang=f
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Cadre de présentation de rapports 

Le Cadre ministériel des résultats et le Répertoire des programmes approuvés d’Élections Canada 
pour 2021-2022 sont illustrés ci-dessous.  
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Renseignements à l’appui du Répertoire 
des programmes 
Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés au 
Répertoire des programmes du Bureau du directeur général des élections figurent dans l’InfoBase 
du GCxlii.  

Tableaux de renseignements 
supplémentaires 
Les tableaux de renseignements supplémentaires ci-dessous sont affichés sur le site Web 
d’Élections Canadaxliii :  

 Rapports sur les achats écologiques 

 Renseignements sur les programmes de paiements de transfert 

 Analyse comparative entre les sexes plus 

 Réponse aux comités parlementaires et aux audits externes 

 Nouvelles mesures législatives 

 Poursuites judiciaires 

Dépenses fiscales fédérales 
Il est possible de recourir au système fiscal pour atteindre des objectifs de politique publique en 
appliquant des mesures spéciales, comme de faibles taux d’imposition, des exemptions, des 
déductions, des reports et des crédits. Le ministère des Finances Canada publie chaque année des 
estimations et des projections du coût de ces mesures dans le Rapport sur les dépenses fiscales 
fédéralesxliv. Ce rapport donne aussi des renseignements détaillés sur les dépenses fiscales, dont 
des descriptions, des objectifs, des données historiques et des renvois aux programmes de 
dépenses fédérales connexes, ainsi qu’aux évaluations et aux résultats de l’ACS Plus liés aux 
dépenses fiscales. 

  

https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/dpr&document=index&lang=f
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/dpr&document=index&lang=f
https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/services/publications/depenses-fiscales.html
https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/services/publications/depenses-fiscales.html
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Coordonnées de l’organisme 
Renseignements généraux  

Adresse  
Élections Canada  
30, rue Victoria  
Gatineau (Québec)  
K1A 0M6  
 
Téléphone  
1-800-463-6868 (sans frais au Canada et aux États-Unis)  
001-800-514-6868 (sans frais au Mexique)  
613-993-2975 (partout dans le monde)  
 
Pour les personnes sourdes ou malentendantes :  
ATS 1-800-361-8935 (sans frais au Canada et aux États-Unis)  
 
Télécopieur  
613-954-8584  
1-888-524-1444 (sans frais au Canada et aux États-Unis)  
 
Site Web  
elections.ca  
 
Courriel  
info@elections.ca  

Pour les médias  

Téléphone  
1-877-877-9515  
819-939-1900  
ATS 1-800-361-8935  
 
Télécopieur  
613-954-8584

http://www.elections.ca/
mailto:info@elections.ca
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Annexe : définitions  
analyse comparative entre les sexes plus (ACS+) (gender-based analysis plus [GBA+])  

Outil analytique utilisé pour élaborer des politiques, des programmes et d’autres initiatives 
adaptés et inclusifs, et mieux comprendre comment des facteurs comme le sexe, la race, l’origine 
nationale et ethnique, l’origine ou l’identité autochtone, l’âge, l’orientation sexuelle, les 
conditions socioéconomiques, la géographie, la culture et le handicap influent sur les expériences 
et les résultats, et peuvent avoir une incidence sur l’accès aux programmes gouvernementaux et 
l’expérience vécue dans le cadre de ceux-ci.  

Cadre ministériel des résultats (Departmental Results Framework)  

Cadre qui établit un lien entre les responsabilités essentielles et les résultats ministériels et les 
indicateurs de résultat ministériel d’un ministère. 

cible (target) 

Niveau mesurable du rendement ou du succès qu’une organisation, un programme ou une 
initiative prévoit d’atteindre dans un délai précis. Une cible peut être quantitative ou qualitative. 

crédit (appropriation) 

Autorisation donnée par le Parlement d’effectuer des paiements sur le Trésor. 

dépenses budgétaires (budgetary expenditures)  

Dépenses de fonctionnement et en capital; paiements de transfert à d’autres ordres de 
gouvernement, à des organisations ou à des particuliers; paiements à des sociétés d’État. 

dépenses législatives (statutory expenditures) 

Dépenses approuvées par le Parlement à la suite de l’adoption d’une loi autre qu’une loi de 
crédits. La loi précise les fins auxquelles peuvent servir les dépenses et les conditions dans 
lesquelles elles peuvent être effectuées. 

dépenses non budgétaires (non-budgetary expenditures) 

Recettes et décaissements nets au titre de prêts, d’investissements et d’avances qui modifient la 
composition des actifs financiers du gouvernement du Canada. 

dépenses prévues (planned spending) 

En ce qui a trait au Plan ministériel et au Rapport sur les résultats ministériels, montants présentés 
dans le Budget principal des dépenses. 

Un ministère est censé être au courant des autorisations qu’il a demandées et obtenues. La 
détermination des dépenses prévues relève du ministère, et ce dernier doit être en mesure de 
justifier les dépenses et les augmentations présentées dans son Plan ministériel et son Rapport sur 
les résultats ministériels. 

dépenses votées (voted expenditures) 

Dépenses approuvées annuellement par le Parlement au moyen d’une loi de crédits. Le libellé de 
chaque crédit énonce les conditions selon lesquelles les dépenses peuvent être effectuées. 

équivalent temps plein (full-time equivalent)  

Mesure utilisée pour représenter une année-personne complète d’un employé dans le budget 
ministériel. Pour un poste donné, le nombre d’équivalents temps plein représente le rapport entre 
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le nombre d’heures travaillées par une personne et le nombre d’heures normales prévues dans sa 
convention collective. 

expérimentation (experimentation) 

Réalisation d’activités visant à étudier, à mettre à l’essai et à comparer les effets et les 
répercussions de politiques et d’interventions afin d’orienter la prise de décisions fondée sur des 
éléments probants et d’améliorer les résultats pour les Canadiens, et à prendre connaissance de ce 
qui fonctionne, pour qui et dans quelles circonstances. L’expérimentation est liée à l’innovation 
(essai de nouvelles approches), mais en est différente, car elle comporte une comparaison 
rigoureuse des résultats. À titre d’exemple, le fait d’utiliser un nouveau site Web pour 
communiquer avec les Canadiens peut être un cas d’innovation; le fait de conduire des essais 
systématiques du nouveau site Web par rapport aux outils existants de sensibilisation ou un 
ancien site Web pour voir celui qui permet une mobilisation plus efficace est une 
expérimentation. 

indicateur de rendement (performance indicator) 

Moyen qualitatif ou quantitatif de mesurer un extrant ou un résultat en vue de déterminer le 
rendement d’une organisation, d’un programme, d’une politique ou d’une initiative par rapport 
aux résultats attendus. 

indicateur de résultat ministériel (departmental result indicator)  

Mesure quantitative des progrès réalisés par rapport à un résultat ministériel. 

initiative horizontale (horizontal initiative)  

Initiative dans le cadre de laquelle deux organisations fédérales ou plus reçoivent du financement 
dans le but d’atteindre un résultat commun, souvent associé à une priorité du gouvernement.  

plan (plan) 

Exposé des choix stratégiques qui montre comment une organisation entend réaliser ses priorités 
et obtenir les résultats associés. De façon générale, un plan explique la logique qui sous-tend les 
stratégies retenues et tend à mettre l’accent sur des mesures qui se traduisent par des résultats 
attendus. 

Plan ministériel (Departmental Plan) 

Exposé des plans et du rendement attendu d’un ministère qui reçoit des crédits parlementaires. 
Les plans ministériels couvrent une période de trois ans et sont habituellement présentés au 
Parlement au printemps. 

priorité ministérielle (departmental priority)  

Plan ou projet sur lequel un ministère a choisi de concentrer ses efforts et dont il rendra compte 
au cours de la période de planification. Il s’agit de ce qui importe le plus ou qui doit être réalisé 
en premier pour obtenir les résultats ministériels attendus. 

priorités pangouvernementales (government-wide priorities) 

Aux fins du Rapport sur les résultats ministériels 2021-2022, thèmes de haut niveau qui 
présentent le programme du gouvernement issu du discours du Trône de 2020, soit : protéger les 
Canadiens de la COVID-19; aider les Canadiens durant la pandémie; rebâtir en mieux : une 
stratégie pour améliorer la résilience de la classe moyenne; le pays pour lequel nous menons ce 
combat. 
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production de rapports sur le rendement (performance reporting) 

Processus de communication d’information sur le rendement fondée sur des éléments probants. 
La production de rapports sur le rendement appuie la prise de décisions, la responsabilisation et la 
transparence. 

programme (program)  

Services et activités, pris séparément ou en groupe (ou une combinaison des deux), qui sont gérés 
ensemble au sein du ministère et qui portent sur un ensemble déterminé d’extrants, de résultats ou 
de niveaux de service. 

Rapport sur les résultats ministériels (Departmental Results Report) 

Rapport qui présente les réalisations réelles d’un ministère par rapport aux plans, aux priorités et 
aux résultats attendus énoncés dans le Plan ministériel correspondant.  

rendement (performance) 

Utilisation qu’une organisation a faite de ses ressources en vue d’obtenir ses résultats, mesure 
dans laquelle ces résultats se comparent à ceux que l’organisation souhaitait obtenir et mesure 
dans laquelle les leçons apprises ont été cernées. 

répertoire des programmes (program Inventory) 

Compilation de l’ensemble des programmes du ministère et description de la manière dont les 
ressources sont organisées pour contribuer aux responsabilités essentielles et aux résultats du 
ministère. 

responsabilité essentielle (core responsibility)  

Fonction ou rôle permanent exercé par un ministère. Les intentions du ministère concernant une 
responsabilité essentielle se traduisent par un ou plusieurs résultats ministériels auxquels le 
ministère cherche à contribuer ou sur lesquels il veut influer. 

résultat (result) 

Conséquence attribuable en partie à une organisation, à une politique, à un programme ou à une 
initiative. Les résultats ne relèvent pas d’une organisation, d’une politique, d’un programme ou 
d’une initiative unique, mais ils s’inscrivent dans la sphère d’influence de l’organisation. 

résultat ministériel (departmental result)  

Conséquence ou résultat qu’un ministère cherche à atteindre. Un résultat ministériel échappe 
généralement au contrôle direct des ministères, mais il devrait être influencé par les résultats des 
programmes. 
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Notes en fin d’ouvrage 

i Centre de service aux entités politiques,  
https://csep-pesc.elections.ca/fr-CA/signin/ 

ii Guide pour l’élection fédérale,  
https://www.elections.ca/content.aspx?section=ele&dir=pas/43ge/spr/vot&document=gui
de&lang=f  

iii Inspirer la démocratie,  
https://www.inspirerlademocratie-inspiredemocracy.ca/index-fra.aspx 

iv Se présenter à une élection fédérale,  
https://www.inspirerlademocratie-inspiredemocracy.ca/act/run/index-fra.aspx  

v Travailler à une élection fédérale,  
https://www.inspirerlademocratie-inspiredemocracy.ca/act/work/index-fra.aspx  

vi S’inscrire et voter lors d’une élection fédérale,  
https://www.inspirerlademocratie-inspiredemocracy.ca/act/regist/index-fra.aspx 

vii Loi électorale du Canada,  
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/e-2.01/index.html 

viii Manuel sur le financement politique des associations de circonscription et des agents 
financiers (EC 20089),  
https://www.elections.ca/content.aspx?section=pol&dir=dis/man/ec20089&document=in
dex&lang=f  

ix Manuel sur le financement politique des candidats et des agents officiels (EC 20155),  
https://www.elections.ca/content.aspx?section=pol&dir=can/man/ec20155_c76&docume
nt=index&lang=f 

x Directives fédérales sur la ventilation intérieure,  
https://www.cchst.ca/covid19/indoor-ventilation/index.html  

xi Loi modifiant la Loi électorale du Canada (réponse à la COVID-19),  
  https://www.parl.ca/LegisInfo/fr/projet-de-loi/43-2/c-19  

xii Loi électorale du Canada,  
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/e-2.01/index.htmll 

xiii International IDEA,  
https://www.idea.int  

xiv  Réseau des compétences électorales francophones,  
https://recef.org/ 

xv Forum des femmes,  
https://recef.org/2020/rapport-dactivite-du-lancement-du-forum-des-femmes/  

 

                                                           

https://csep-pesc.elections.ca/fr-CA/signin/
https://www.elections.ca/content.aspx?section=ele&dir=pas/43ge/spr/vot&document=guide&lang=f
https://www.elections.ca/content.aspx?section=ele&dir=pas/43ge/spr/vot&document=guide&lang=f
https://www.inspirerlademocratie-inspiredemocracy.ca/index-fra.aspx
https://www.inspirerlademocratie-inspiredemocracy.ca/act/run/index-fra.aspx
https://www.inspirerlademocratie-inspiredemocracy.ca/act/work/index-fra.aspx
https://www.inspirerlademocratie-inspiredemocracy.ca/act/regist/index-fra.aspx
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/e-2.01/index.html
https://www.elections.ca/content.aspx?section=pol&dir=dis/man/ec20089&document=index&lang=f
https://www.elections.ca/content.aspx?section=pol&dir=dis/man/ec20089&document=index&lang=f
https://www.elections.ca/content.aspx?section=pol&dir=can/man/ec20155_c76&document=index&lang=f
https://www.elections.ca/content.aspx?section=pol&dir=can/man/ec20155_c76&document=index&lang=f
https://www.cchst.ca/covid19/indoor-ventilation/index.html
https://www.parl.ca/LegisInfo/fr/projet-de-loi/43-2/c-19
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/e-2.01/index.html
https://laws.justice.gc.ca/eng/acts/e-2.01/index.html
https://www.idea.int/
https://recef.org/
https://recef.org/2020/rapport-dactivite-du-lancement-du-forum-des-femmes/
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xvi 18e Conférence européenne des administrations électorales,  

https://www.coe.int/fr/web/electoral-management-bodies-conference/emb-2021 

xvii Vote étudiant Canada,  
https://voteetudiant.ca/canada  

xviii Loi sur la révision des limites des circonscriptions électorales,  
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/e-3/ 

xix  Infobase du GC,  
 https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html  

xx  Coût estimatif de la 44e élection générale, 
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/off/cou&document=index44
&lang=f 

xxi  Infobase du GC,  
 https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html 

xxii  Infobase du GC,  
 https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html 

xxiii   Loi électorale du Canada,  
 https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/e-2.01/index.html 

xxiv  Loi référendaire,  
 https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/r-4.7/index.html  

xxv Loi électorale du Canada,  
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/e-2.01/index.html 

xxvi Site Web du commissaire aux élections fédérales,  
https://www.cef-cce.ca/content.asp?section=amp&dir=pub&document=index&lang=f  

xxvii  Infobase du GC,  
 https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html 

xxviii  Infobase du GC,  
 https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html 

xxix  Infobase du GC,  
 https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html 

xxx Comité consultatif sur les questions touchant les personnes handicapées,  
https://www.elections.ca/content.aspx?section=abo&dir=adv/agdi&document=index&lan
g=f 

xxxi  Loi canadienne sur l’accessibilité,  
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/a-0.6/ 

xxxii  Infobase du GC,  
 https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html 

https://www.coe.int/fr/web/electoral-management-bodies-conference/emb-2021
https://voteetudiant.ca/canada
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/e-3/
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/off/cou&document=index44&lang=f
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/off/cou&document=index44&lang=f
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/e-2.01/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/r-4.7/index.html
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/e-2.01/index.html
https://www.cef-cce.ca/content.asp?section=amp&dir=pub&document=index&lang=f
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html
https://www.elections.ca/content.aspx?section=abo&dir=adv/agdi&document=index&lang=f
https://www.elections.ca/content.aspx?section=abo&dir=adv/agdi&document=index&lang=f
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/a-0.6/
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html
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xxxiii  Infobase du GC,  

 https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html 

xxxiv. Comptes publics du Canada,  
https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/recgen/cpc-pac/index-fra.html 

xxxv  Infobase du GC,  
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html 

xxxvi  États financiers,  
 https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/dpr/drr2022&document=fina

ncial&lang=f 

xxxvii État des résultats prospectif et les notes de 2021-2022 d’Élections Canada 
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/rpp/dp2021&document=fut&
lang=f 

xxxviii  Loi électorale du Canada, L.C. 2000, ch.9, 
 https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/E-2.01/index.html  

xxxix   Loi sur la révision des limites des circonscriptions électorales, L.R.C., 1985, ch. E-3,  
 https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/E-3/  

xl    Loi référendaire, L.C. 1992, ch. 30,  
 https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/R-4.7/  

xli   Raison d’être, mandat et rôle, 
 https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/dpr/drr2022&document=p8
&lang=f 

xlii  InfoBase du GC,  
 www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html 

xliii   Les tableaux de renseignements supplémentaires, 
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/dpr&document=index&lang
=f 

xliv  Rapport sur les dépenses fiscales fédérales,  
 https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/services/publications/depenses-fiscales.html  

https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html
https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/recgen/cpc-pac/index-fra.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/dpr/drr2022&document=financial&lang=f
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/dpr/drr2022&document=financial&lang=f
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/rpp/dp2021&document=fut&lang=f
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/rpp/dp2021&document=fut&lang=f
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/E-2.01/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/E-3/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/R-4.7/
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/dpr/drr2022&document=p8&lang=f
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/dpr/drr2022&document=p8&lang=f
http://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/dpr&document=index&lang=f
https://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/dpr&document=index&lang=f
https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/services/publications/depenses-fiscales.html
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